
Valeur absolue
mensuel horaire mensuel horaire mensuelle *

1ère  catégorie 140 000 F 828,40 F 145 306 F 859,80 F 5 306 F

2ème catégorie 144 446 F 854,71 F 146 757 F 868,38 F 2 311 F

3ème catégorie 153 770 F 909,88 F 156 230 F 924,44 F 2 460 F

4ème catégorie 169 194 F 1 001,15 F 171 901 F 1 001,14 F 2 707 F

5ème catégorie 185 637 F 1 098,44 F 188 607 F 1 116,02 F 2 970 F

6ème catégorie 214 911 F 1 271,66 F 218 350 F 1 292,01 F 3 439 F

7ème catégorie 242 910 F 1 437,34 F 246 797 F 1 437,33 F 3 887 F

8ème catégorie 286 773 F 1 696,88 F 291 361 F 1 724,03 F 4 588 F

* Exemple  : 

salaire de base réel augmenté de la valeur absolue de sa catégorie (= 155.000 F + 2.460 F).

Salaire Salaire

rendus obligatoires pour tous les employeurs et les travailleurs du secteur d'activité

par arrêté n° 0285/CM du 06/03/09

au 1er janvier 2008 Au 1er janvier 2009

SALAIRES  CONVENTIONNELS

APPLICABLES DANS LE SECTEUR DES

ASSURANCES

POUR  L'ANNEE  2009

Un salarié classé en 3ème catégorie, percevait, au mois de janvier 2008, un salaire de base de 155.000 F 

(sa rémunération était donc supérieure au salaire minimum conventionnel de sa catégorie fixé à 153.770 F).

Au mois de janvier 2009 , il devra percevoir au minimum un salaire de  157.460 F correspondant à son

Catégorie 
professionnelle

publiés au JOPF n° 5 du 29/01/2009  p.527

ST56/TG11/ 01-2009


